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1 ÉQUIPEMENT ACHETE = 1 ANCIEN REPRIS

Pour tout achat d’équipement électrique ou électronique effectué dans 
ce magasin ou sur notre site marchand, nous reprenons l’ancien. 
Adressez-vous à l’accueil pour tout renseignement

*1 pour 1, votre distributeur reprend gratuitement vos équipements électriques 
ou électroniques dans la limite de la quantité et du même type d’équipement
(Article R543-180-chapitre 1 du code de l’environnement)

*1 POUR 1
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REPRISE DE VOS PETITS ÉQUIPEMENTS
SANS OBLIGATION D’ACHAT
Sans obligation d’achat, déposez vos petits appareils électriques usagés 
dans les meubles disponibles après les caisses ou renseignez-vous 
auprès de l’accueil.

1 POUR 0

*1 pour 0, votre distributeur reprend gratuitement vos petits équipements électriques ou 
électroniques (taille inférieure à 25 cm)
(Article R543-180-chapitre II du code de l'environnement)
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